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CREDIT No 1748 BEN
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îRADUCTION NON OFFICIELLE DU TEXTE
ANGLAI§ ORIGINAL QUI SEÜL FAIT FOI

ACCORD DE CREDIT DE DEVELOPPEMENT

ACCoRD, en date du 9 janvier 1987,
REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN (L'Emprunteur) et
INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT ( I 'As soc iat ion ) .

entre LA
1 ' ASSOC IAiION

AîTENDU QUE A) I'Emprunteur, s'éÈant assuré que le Projet
décrit dans I'Annexe 2 au présent Accord est réalisable et
prioriEaire, a detnandé à I'Associ.ation de contribuer à son
financement;

ATTENDU QUE B) I'EmprunÈeur a obtenu du Gouvernement de la
Cônfédération Suisse (la Suisse) une contribuLion non
remboursable d'un montatt de quinze millions de Francs Suisses
(15.000.000FS) (la Contriburion Suisse) pour contr:ibuer à
financer le Projet aux conditions stipulées daûs un accord
(l'Accord de la Conüribugion Suisse) conclu le'10 février. t986
ertre 1'Emprunteur eÈ la Suisse; et

ATTENDU QUE 1'AssociaÈion a accepté, à la suiÈe no Lanunent
de ce qui précède, d'accorder à t'Emprunteur un Crédit aux
coûditioûs stipulées ci-après I

PAR CES MoTIFSt les parties au présent Accord sonÈ
conveûues de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

Conditions Générales ; Déf iniÈions

Section 1.01 . Les Conditions Générales Applicables aux
Accords de Crédit de Développem€nt de 1'Associatiôn' en date du
1er janvier 1985, avec les modifications spécifiées ci-après
(les Conditions Générales), forrt partie intégrante du Présent
Accord:

a) la dernière phrase de la Section 3.02 est supprimée;
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b) les mots "et de 1a ContribuÈion
après les moÈs "au moyeu du Crédit" dans
9.04 et 9.06 a) iii) I

ajoutés
9.03,

ajoutés
Section

les mc,ts
a) ii),

I 'express ion
Ie compte B visés à

Suisse" sont
Les Sec t ions

c) 1es mots "à moi.ns que I'Association n'en convienne
autremenE" sorrt.remplacés par ].es mots "à moins que
1'Association el la Suisse n'en conviennenu autrement" dans la
Section 9 .04; et

d ) Les mots
"représentanls de

"et de la Suisse" sonE
I'Associ.ation" dans La

aPres
s.06

Section 1.02. A moins que le contexte ne requiàre une
interprétation différente, 1es termes et expressions definis
dâns les Conditions Générales eE dans le Préambule du présent
Accord ont les significaEions figurant dans lesdites Colrdit.jons
Générales et.dans lediE Préambule. En ouLre, les Lermes et
expressiors c j.-âprès ont 1es significations suivantes :

a) L'expression "Compte SpéciaL A" et
"Comple Spécial B" désignent le compte A et
la Section 2,02 (d) du présent Accordi

b) L'ex-pression. "Avârces pour 1a PréparaLioû'du Projet"
désigne col.lectivemenÈ. 1'avarice pour la préparation du projet
accordée par 1'Association à 1'Emprunteur cofime suite à
l'échange de lettres en dâte du 11 juin 1984 et du 6
novembre 1984 entre I'Emprunteur et 1'AssociaEion, ainsi que
I'avance pour la préparation du projet accordée par
1'Association à I'Emprunteur comme iuite à l'échange de lettres
en date du 25 mars 1985 et 21 août 1985 entre l'Emprurteur et
I'Association et 1'avance pour la préparation du projet
accordée par 1'Associatiot à 1'EmprunÈeur comme suite à
1'échange de Lettres er date du 17 octobre 1986 et 2 décembre
1986 entre 1'Emprunteur et 1'Association;

12 juillet 1985 et visée à 1a Section 3.01
Accord;

(b) du présenÈ

d) L'expression "Franc CFA" et le sigle "FCFA" désignenl
1e Franc de la CorrununauÈé Firancière Africaine qui est 1a
ruonrraie corunune de l'Emprunteur et des autres membres de
1'Uoion Moûétaire Ouest-Africaine;

c) Le sigle "CP" désigne la Cellule du Projet créée en
vertu du Décret de I'Emprunteur N" 85-271 en date du
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e) L'expression "Financement de Prograrnme de
Redressement" désigne un financement. prélevé sur 1es fonds du
Crédit ou de la Contribution Suisse que 1'Emprurteur verse ou
se propose de verser à une Entreprise Bénéficiaire pour un
P rograrmne de RedressemenE;

f) .L'expression "Entreprise Bénéficiaire" désigne une
entreprise du secteur public et semi-pub1ic, créée et
fonctionnant sur le territoire de 1'EnprunÈeur, qui doit
exécuter un Progranrune de RedressemenÈ au titre de La partie C

du Projet;

h) L'expression "Progranune d'AcÈion" désigoe le programrne
d'action devant être exécuté par 1'Emprunteur au titre de 1a
lartie A du Projet, lel qu'il est exposé à I'Annexe 4 au
présent Accord, y compris les modifitations qui pourraient être
apportées à ladite Annexe d'un comun accord entre I'Emprunteur
et 1'Association;

i) L'expression "Compte de La Cortribution Suisse,'
désigne le compte ouverÈ par la Suisse dans les Livres de 1a
Banque Nationale Suisse au nom de, 1'EmprunEeur qui es! crédité
du montânt de La Contributior Suisse; et

ARTICLE II

Le Créd i t

Section 2.01. L'Associatioo consent à 1'EmprunÈeur, aux
conditions stipulées ou visées dans I'Accord de CrédiÈ de
Développement, un crédit en monnaies diverses d'un montant
équivalant à douze millions huit cent mi11e Droits de Tirâge
§péciaux ( 12.800.000 DTS).

g) L'expression "Prograrune de Redressèment" désigne un
programne de redressement frécis y compris un programme
d'urgence particulier, utilisant Les fonds d'un Financement de
Progrârûne de Redressement, et devânÈ être exécute par une
Entreprise Bénéficiaire avec 1'aide de L'Emprunteur au titre de
la Pârtie C du Projet;

j) L'expression "Compte Secondaire" désigne 1e compte à
ouvrir par la CP en son nom dans une ban.que primaire à Cotonou
eE qui doit être alimenEé sur les fonds du Compte Spécial A. ou
du Compte Spécial B.



4

SecÈion 2.02. a) Les mont.ant.s du CrédiE et de la
ContribuEion Suisse peuvent être retirés du Compte de Crédit et
du Compte de la Contribution Sui.sse, conformément aux
dispositions de I'Annexe 1 au présenÈ Accord, y compris les
modifications qui pourraient être âpportées à la dite Annexe
d'un conmun accord ertre 1'Emprunteur, 1'Association et la
Suisse pour des montants versés (ou, si 1'Association y
conseûE, les monÈants à verser) par l'Emprunteur : i) au titre
de retraits effectués par une Entreprise Bénéficiaire dans Le
cadre d'un Financement de Prograûne de Redressement., en vue de
régler le coût raisonnable des fournitures, travaux et services
nécessaires à 1'exécution du Prograrnme de Redressementr pour
lequel le reÈrait du Compte de Crédit ou du Compte de La
Cortributioû Suisse est demandé; et ii) pour régLer le coût
raisonnable des fournitures et services nécessaires à
1'exécution des Parties B, D et E du Projet et devant être
financés au moyen du Crédit ou de la ConLribution Suisse.

b). Sans lirnitatior des di§positions du paragraphe (a)
ci-dessus, Le monEant de L? Contribution Suisse sera utilisé
pour des dépenses relatives aux Parties B, C et D du Projet eu
égard à des entreprises spécifiques du. secÈeur public ou
semi--publlc comme il sera agréé de temps à autre entre
1'Emprunteur, 1'Association et 1a Suisse.

c) A moins que 1'AssociaÈj.on et 1a Suisse n'en
conviernert. autrement, 1'affecÈaÈion et le retrait de la
Contribution Suisse sont régi.s muEatis mutandis par 1es
Conditioûs Générales.

e) Dans les meilleurs délais après la Date d'Enirée en
Vigueur, 1'.AssociaÈion, au nom de 1'EmprunEeur, retire du
Compte de Crédit eE se verse à elle-même 1e montant nécessaire
pour rembourser 1e prircipal des Avances pour la Préparation du
Projet- retiré et non encore remboursé à ladite daÈe et pour
régler toules les charges y afférentes. Le solde non reEiré du
monÈant auÈorisé des Avances pour la Préparation du Projet. est
alors annulé.

d) Aux fins du Projet, I'Emprunteur ouvre et conserve ur
Compte Spécial A en FCFA et un Compte Spécial B en FCFA auprès
de 1'agence de Cotonou de.la Bânque Centrale des Etâts de
1'Afrique de l'Ouest à des conditions jugées satisfaisantes par
1'Associ.aÈion. Les dépôts au Compt.e Spécial A et âu Compte
Special B et les paiements effectués au moyen du Compte
Spécia1 A et du Compte Speciâl B sont régis par les
dispositions respectives des Annexes 5 et 6 âu présent Accord.



Section 2.03. a). Lorsqu'il présente à 1'approbation de
I'Association une demande de Financemenl de Prograrnrne de
Redressenent, 1!EmprunÈeur fournit à 1'Association ufle demande,
dont la forme est jugée satisfaisante. par 1'Association,
accompagnée : i.) d'une description de 1'Entreprise Bénéficiaire
et une évâluation du Programrne de Redressemerrt-, y ,-ompris une
description des dépenses proposées devânt être f in;rrrcées au
moyen du Crédit ou de la Contribution Suissel ii) des
condition§ proposées pour Le Finâncement du Prograrune de
Redressementi et iii) de ÈouÈe autre informatioo que
I'Association peuE raisonnablement demande r .

b) A moins que I'EmprunÈeur et I'AssociaLion n'en
conviènnent âutremert, les demandes soumises conformément aux
dispositions du paragraphe a) de la présente Sectioo sont
préseotées à 1'Association le 30 juin 1992 au plus tard.

Sectioû.2.05. a) L'Emprunteur verse à 1'Association une
coriunission d'erigagemenÈ au Èaux annueL de un-demi pour cent
(0,50 Z) sur le principal du Crédit non retiré. La commission
courÈ d'une date tombanE soixante jours après la date de
1'Accord de Crédit de Développement jusqu'aux dates respectiÿes
auxqueLles des montânts sonÈ retirés par 1'Emprurteur du Compte
de Crédit ou sont annuLés.

b) La commission d'engagement est versée : i)
que 1'Association peuE raisonnablement choisir; ii)
restriction d'aucune sorte impos§e par l'Emprunteur
ÈerriÈoire de 1'Emprunteur; et iii) dans. la monnaie
dans le présênt Accord aux fins d'applicatior de 1â

Section 2.07, Les conunissions d'engagemenÈ
sort payables senes t riel lement 1e ler mai et le
chaque année.

aux lleux
sans
ou sur le
§péc i f iée

eE de service
ler novembre de

-5-

Section 2.04. La Date de Clôture est fixée au 30 juin 1995
ou à toute dâte ultérieure arrâtée par 1'Association et
conmuniquée à 1.'Emprunteur dans les meilleurs délais.

Section 4.02 des Conditions Générales ou dans touÈe(s) autre(s)
monnaie(s) accept.able(s) pouvant être désignée(s) ou choisie(s)
en vertu des dispositions de ladite Sectior.

Section 2.06. L'Emprunteur verse à 1'AssociaÈion une
corunission de service au tallx annuel de trois quarts de un pour
cent (0,75 %) sur le principal du Crédit retiré et non encore
remboursé.
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Section 2.08. L'EmprunEeur rembourse le principal du
Crédit par échéances semesÈrielles payables le ler mai et le
Ler novembre, à compter du Ler mai L997, La dernière échéance
étaot payable Ie ler novembre 2036; chaque échéance, jusqu,à
celle du ler novembre 2006 comprise, étant égale à un demi pour
cent (0r50 ?) auait principal et chaque échéance postérieure
étant égale à un et demi pour cent (1,50 Z) dudir principal.

Section 2.09. La monnaie de la République française e-st
désignée aux fins d'application de la Section 4.02 des
Conditions Générales.

ARTICLE III

Exécution du Proj e t

Section 3.01. a) L'Emprunteur déclare qu'il souscrit
pleinemenÈ aux objectifs du Projet, lels qu'i1s sont décrits
dans.1'Annexe 2 au présent. Accord, et, à cet.te fin, exécuEe le
Projet aïec.la diligence et I'efficacité voulues et selon des
méthodes administratiÿes, financières, de planification et de
gestion appropriêes; il fournit, au fur et à mesure des
besoins,. les fonds, inslallations, services et autres
ressources au Proje L.

Section 3.02. a) A moins que 1'Associatior r'en convienne
auÈremenÈ, 1'Emprunteur s'errgage à ce que tout Financement de
Programne de Redressement soit accordé à des coûditions selon
Lesquelles 1'Emprunteur obtient, sur la base d'urr contrat écrit
passé avec 1'Entreprise Bénéficiaire ou de Èout âutre moyer
léga1 approprié, des droits suffisants pour protéger 1es
intérêts de I'Emprunteur, de I'Association et. de 1a Suisse, y
compris, en ce qui coûcerne le Financement du Prograrune de
Redressement, le droit :

i) d'exiger de I'Entreprise Bénéficiaire qu'elle
exécute le Programrne de Redressement avec la
diligence et 1'efficacité voulues et selon des

b) L'EmprunÈeur maintieût 1a Cellule du ProjeÈ (Cp) et
Iui donne Ia responsabilité de la coordinati.on et de la gestion
globales du Projeti il la dote pour cela d'un personnel
compétent et expérimenÈé, conpreoant notarrrneoE, à sa tête, un
coordonnateur du Projet, assisté de consultants spécialisés,

. 1'un d'eux selvant de conseiller principàL, eÈ 1e personnel
béninois suivant : un ingénieur /économis te, un analyste
financier, un juriste, un comptable et un responsadle du
décaissenent.
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ii)

111 ,

iv )

v)

normes techniques, financières et de gestion
saines et qu'elle tienne 1es écritures
nécessaires;

d'obtenir toutes les informations que
1'Empruûteur ou 1'Association ou la Suisse
raisonnablement demander concernant - 1es
dispositions qui précèdent et la gestion,
activités et la situation financière de
1'EnÈreprise Bénéficiaire, ainsi que les
avantages devart découler du Programrne de
Redressement; et

peut

les

de suspendre le droit de 1'Ertrepri-se
Bénéficiaire à utiliser les fonds du Crédit ou de
la Contribution Suisse, ou d'y mettre fin, si
ladite Entreprise Bénéficiaire ne s'acquitte pas
de ses obligations au titre de son corÈrat avec
I ' Emprunteur.

vi)

d'exiger que : A) 1a passation des marchés de
fournitures et de services devant être financés
au moyen du Crédii et de la Contribution Suisse
soit régie par 1es dispositions de 1'Annexe 3 au
présent Accord; et B) que Lesdits services et
fournitures soi.eirt utilisés exclusivement.aux
fins de I'exécution du Programme de RedressemenE;

d'irspecter, seul ou conjoiûtement avec des
représertants de I'Association et de la Suisse si
L'AssociaEion et 1â Suisse le demândent, lesdites
fourniÈures et les sites, travaux, usines et
travaux de construction compris dans le Programne
de Redressement, leur exécution, et. tous
documents et écritures y afférents;

d'exiger que : A) I'Entreprise Bénéficiaire
s'assure auprès d'assureurs dignes de confiance
contre tous risques et pour tous montants
conformes-à une saine prâtique de I'assurancel et
B) que, sans limiÈation de ce qui précède, ladite
assurance couvre les risques découlanÈ de
1'acquisition, du Eransport eE de la Livraison
.des fournitures financées au moyen du Crédit eE
de la Contribution Suisse jusqu'à leur lieu
d'utilisation ou d'installation, toute indemnité
due au Eitre de la dite assurance étant payâble
en une monnaie Libremen! utilisable par
1'Entreprise Bénéficiaire pour rempLacer ou faire
réparer lesdites fourni tures I
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b) L'Emprunteur exerce ses droits en ce qui concerne
chacun des Prograrünes de Redressement de manière à :
i) protéger les intérêts de 1'EmprunÈeur, de I'Associâtior et
de la Sui.sse; ii) satisfaire à ses obligaEiors au titre du
présent Accord; et iii) réaliser les objectifs du ProjeÈ.

Section 3.03. A moins que 1'Association et la Suisse n'en
convieûnent autrement, la passation des marchés de fournitures
et de Erâvaux et les services de consullants nécessaires au
Projet et devant être financés sur le monÈant du Crédit et de
la Cont.ribution Suisse sont régis par les dispositions de
1'Annexe 3 au présenÈ Accord.

a) à partir du 3l mars 1987 ou de toute âutre date
acceptable pour L'Association, et par la suite lous 1es six
mois, évalue, en consultation avec 1'Associâtion, 1'état
d'avancemenÈ des réformes du secteur des enÈreprises publiques
et semi-publiques de I'Emprunteur, du Programme d'Action et des
Programnes de Redressement en cours d'exécution ainsi que de
cer.rK er cours de préparation; et

b) sur la base de ladiEe évaluaEioo, prerd dans 1es
meilleurs délâis toutes mesures nécessaires .jugées
satisfaisantes par 1'Aàsociation.

ARTICLE IV

Clauses Financ iè re s

Section 4.01. a) L'Emprunteur ti.ent ou fâiE tenir de
façon régu1ière, conformément à des pratiques compÈables
appropriées, les écritures et comptes nécessaires pour
enregistrer les opérations, les ressources et les dépenses,
relatives au Projet, des services ou organi.smes de 1'Emprunteur
chargés d'exécuÈer le Projet ou une partie dudit Projet.

b ) L'EnprunÈeur

i) fait vérifier, conformément à des principes
d'audit appropriés et appliqués sys témat iquemen t ,
les comptes visés au paragraphe (a) de la
présenÈe Section, y compris le Compte Spécial A,
le Compte Spécial B et le Compte Secondaire, pour
chaque exercice par des réviseurs -comptab les
indépendanÈs jugés accepÈables par 1'AssociaÈionl

Section 3 .04. L'Ernprunteur:



11 ., fourniE à 1'Association dans 1es meilleurs
délais, et dans tous les cas six mois au plus
Èard après la clôture de 1'exercice auquel il se
rapporte, une copie certifiée conforme du rapport
d'audit desdits révis eurs-comptab 1es donE 1a
portée et les détails oat été raisonnâblemenE
f ixés par I'Associationl eÈ

r1r') fourni.t à 1'Associatioû tous autres
renseignements conceinanÈ lesdits comptes et Leur
audiE, et lesdites écritures que I'Association
peut raisonnablement demarder.

c) Pour toutes les dépenses pour lesquelles des retraits
du Compte de CrédiÈ eE du Compte de La ConÈribution Sui.sse sont
demandés sur la base de relevés de dépenses, 1'EmprunÈeur :

i) tiert on fait tenir,
paragraphe (a) ae ta
écritures et compEes
lesdites dépenses;

conformémenE au
présente Sec E ion, des
séparés pour enregis trer

I1 ,' con§erve, pendant un aû âu moins après que
1'Association aura reçu le rapport d'audit
coûcemânt 1'exercice au cours. duquel a été
effecÈué le dernier reÈrait du Compte de Crédit
et du Compte de la CoûtribuÈion Suisse, toutes
les écritures (conÈrats, commandes, factures,
noÈes, reçus et âutres pièces.) justifianÈ
Lesdites dépenses I

1.11 , permet âux représentants de 1'AssociaEion
d'inspecter lesdi tes ecrituresl et

iv)

Section 4.02. a) L'Empntnteur ve,ille à ce que chacune des
Entreprises Bénéficiaires lierne de façon régulière,
corformément à des pratiques comptables appropriées, les
écritures et 1es comptes nécessaires pour effegislrer ses
opérations et sa situation financière.
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fait en sorte que lesdits compÈes séparés soient
incLus dans I'audi.t annueL visé au paragraphe (b)
d,e la présentà. Section eÈ que le rapporE dudit
audiE contienne-au sujeE desdiEs compEes séparés
un avis distinct desdlts réviseurs-comp tab 1e s
iûdiquânt si 1es fonds reti.rés du Compte de
Crédit et du Compte de la Contribution Suisse au
ti.tre desdiEes dépenses ort bien été utilisés aux
fins auxqueJ.les i1s étaieût destinés.
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b) L'Emprunteur veille à ce
Bénéficiaires :

que chacune des Entreprises

r) fasse vérifier. conformémeûÈ à des principes
d'audit appropriés eE appliqués systématiquement,
ses comptes et états f i.nanciers (bi1ans, compLes
de résultats et états y afférents) pour chaqué
exercice par des révi seurs -c omp t,ab l es
indépendants jugés acceptabLes par 1'Associati.on;

fournisse à 1'Association dans les mèi1leurs
délais eÈ, dans tous les cas six mois au plus
tard après la clôture de 1'exercice auquel ils
rapportent' A) des copies certifiées conformes
ses élaEs financiers vérifiés pour ledit
exercice, et B) le rapport d'audiÈ desdits
réviseurs -comp tab les dont la portée et les
détails oflt été raisonnablemenE fixés par
I'AssociaEion; et

se
de

ii)

iii ) fournisse à 1'Association tous autres
renseignem'enÈs conqernant les compEes et les
états .finaniiers de ladiÈe Entreprise-
Bénéficiaire, et leur audit, et Lesditês
écritures que I'AssociaÈion peut raisonnablement
demânder.

ARTICLE V

Recours de 1'Associatiôn

Section 5.01. Atrx fins d'application de la
Section 6.02 (h) des Conditions GénéraLes, les faits ci-après
sonÈ égalenenÈ spécifiés, à savoir :

a) Sous réserve des dispositions du paragraphe (b)
de Ia présente Section :

i) Le droiÈ de l'Enprunteur de retirer les
fonds provenant de la Contribution Suisse ou
de Eout don ou prêt accordé à I'Emprunteur
pour le financement du Projet a été suspendu
ou annulé en tout ou partie, ou il y a été
mis fin en tout ou partie, conforrnément aux
dispositions de 1'accord octroyant ledit don
ou prêt, ou
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111 tout prêl est dû et exigible avant
l'échéance stipulée dans ledit. accord.

b) Le paragraphe (a) de La présente Section n'est pas
applicable si I'Emprunteur établit à la satisfaction de
1'Association que : i) ladite suspension, annulacion,
terminaison ou exiglbilité anticipée r'est pas due à un
manquement aux obligations 1ui incombâût en vertu dudit accord,
eE que ii) il peut àbtenir auprès d'autr." "o,r.""" des fouds
suffisants pour la réalisation du Projet, à des conditions Lui
permettant d'honorer les obligations qui Lui incombent eu verru
du présent Accord.

. ARTICLE VI,

Date d'Entrée en Vigueur; Terminaison

Section 6.01. Au sens de 1a Section 12.01 (b) des
Conditions Générales, 1'entrée en vigueur de 1'Accord de Crédit
de Développement est également subordonnée ar.rx conditions
suivantes:

b) I'Emprunteur a fourni à 1'AssociaÈion ses
recorunandatiors concerrant Les principales mesures, telles
qu'elles ressorÈent des études diagnostiques de ta Parti.e B du
Projet, qui doivent être enEreprises par 1'Emprunteur et par
quatre entreprises au moins sélectionnées parmi celles figuraut
dans La liste mentionnée au paragraphe a) ci-dessus, ainsi que
le calendrier prévisionnel y afféreut, lesdites recorunândations
et ledit calendrier devant être jugés acceptables par
I'Associationl et

c) toutes les condiEions préalables à I'entrée en vigueur
de 1'Accord de la Contribution Suisse (à 1'exception, le câs
échéanÈ, de 1'entrée en vigueur du présent Accord) ont été
rempl ies .

Section 5.02. Atrx fins d'application de la
Section 7.01 (d) des Conditions Générales, le fâit ci-après est
également spécifié, à savoir te fait stipulé au
paragraphe (a) (ii) de la Section 5.01 du présent Accord
.survi.ent, sous réserve des dispositiors du paragraphe (b) de
ladiÈe Sec t ion.

a) !'Emprunteur a fourni à 1'Association une Iiste
préliminaire d'entreprises qui pourraient faire 1'objet d'un
redressemenÈ au titre de la Partie C du Prôjet, jugée
saEisfaisante par 1'AssociaEion;
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Section 6.02. La daÈe tombant 90 jours après 1a date du
présent Accord est spécifiée aux fins d'application de la
Sectior 12.04 des Corditions Générales.

Section 6.03. Les obligaEions incombanÈ à 1'Emprünteur atr-x
termes de 1'Article IV du présent Accord cessent et expirent à
la date à laquelle 1'Accord de Crédit de Développement prend
fin ou à urte dâte tombânE 15 années après la date du présent
Accord, la première à éôhoir de ces deux daLes étant retenue.

ARTICLE VII

Représentation de 1'' Emprunteur i Adresses

Section 7.01. Le Ministre de 1'Enprunteur chargé des
finances est le représettant de 1'Emprunteur ar.rx fins
d'application de la SecEion 11.03 des CondiEions Générales.

SecÈion 7.02. Les adresses ci-dessous
fins d'application de la Section 11.01 des
Générales:

sonc spécifiées aux
CondiEions

Adresse té légraphique

MINlF INANCES
Co tonou

Pour L'Association

Associatior Internationâle de Développement
1818 H Street, N.W.
Washingtoû, D.C.20433
EÈats-Unis

Adresse télégraphique Lerex

440098
248423
64L45

Té1ex

MIFIN 5009 ou
5289 ou
MININDART 5252

(ITT)
(RCA) ou

(wur )

INDEVAS
Washirgton, D.C

Pour 1'Emprunteur :
Ministère des Finances et de 1'Economie
8.. P. 302
Co tdnou
République popuLaire du Bénin
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EN FoI DE QUoI les parties au présent Accord, agissânt par
f intermédiaire de leurs représentants dûment auÈorisés à cet
effet, onÈ fait signer le présenE Accord en Leurs noms
respecEifs dans le District de Columbia, Etats-Unis,'ft les jour
eE an que dessus.

. 
REPUBLIQUE POPULAIRE DU BENIN

Par /s/ Guv T-andrv oume
Représentant Autorisé

ASSOCIAîION INTERNAT IONALE DE DEVELOPPEMENT

par /s/ M. Ismail- Serageldin
Vice-Président Régional .p.i

Afrique de L'OuesE

L'Accord de Crédit de D6veloppement a éLé signé dans son
texte original en anglais.
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ANNEXE

Retrait. des Fonds ao Créai, ", de la Contribution Suisse

1. le tableau ci-dessous indique les Catégories de travatD(,
fourniÈures eE services qui doivent êÈre financés au moyen du
Crédit et de la. Contribution Suisse, le montant du Crédit eL de
la. Contribution Suisse affecté à chaque Catégorie et 1e
pourcentage de dépenses au Èitre de travâux, de fourrrilures ou
de services dont le financemenL est âutorisé dans chaque
Catégorie:

1

1) Fourniturès et
services pour les
Programmes de
Redressement.
y compris les
prograrnmes d'urgence

Z) CoûÈs d'exploi-
tatior de la
Cellule du Projet

Mortant du
Crédit Af fec Èé

( Exprimé
en DTS )

7.310:000

530.000

80.000

Montant de
la Contri-
bution Suisse
Af fec té

(Exprimé en
Francs Suisses )

Âoe
Dépenses f inancé

12 . 000 . 000 r.00 7"

r00 %a) Coûts d'exploi-ta-
t ion hors les sup-
pléments de salai res

b) Supplémeûts de
salaires

Catégorie

100 % des dépenses'
en monnaie nat io-
nale jusqu'à
Drs 30 .000 ,
80 % desdi t es
dépenses jusqu'à
DTS 60.000 et
40 % desdi tes
dépenses par la
sui te



Câtégorie

3) Services de
consul tanÈs

4) Dépenses au
titre de La
Partie D du
Projet

5 ) Remboursement
des Avances pour
la Préparâtion

' du Projet.

6) Non af fec té

TOTAL

Mofltant du
Crédit Affecté

\ Exprlme
en DTS )

1.020.000

1.700.000

1.290.000

870.000

12 . 800. 000

MonLant de
la Contri-
buLion Suiss e
Af fec té

(Exprimé en
Francs Suisses )

?ae
Dé_pç"xe-c_ ! i qlrç_i

100 z2 .000 . 000

I .000 .000 100 z

15.000.000

Montant dû
en vertu de 1â
Sec Eioo 2.02 (e) du
présent Accord

2. Aux fins de la présente Annexe

a) 1'exprression "dépenses en monnaie nationale" désigrre
les dép.enses effectuées dans 1a monnaie de 1'Emprunteur ou pour
des fourniEures ou serv-ices provenanE du territoire de
1'EmprunÈeurl il est enÈendu toutefois que si la monnaià de
1'Emprunteur est égâlemett cel1e d'un autre pays, d'où
proviennent 1es fournitures ou les services, 1es dé.penses
effectuées dats LadiEe monnaie pour Lesdites fournitures ou
lesdits services sont répulées "dépenses en devises"; et

b) 1'expression "coûts d'exploiEatioû hors 1es
suppléments de salaires" figurant à la Catégorie (2) (a)
signifie 1es coûEs de.fournitures, équipement, véhicu1es,
entretier, documeûtation, missions et déplacements, et 1oyer.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe I ci-dessus,
aucune sonrne ne peut être retirée :

- 15 -
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â) pour régler des dépenses effectuées avant 1a dâte du
présent Accord à I'excepEion de retrai.ts de 1a Contributior
Srjisse d'un montan! global ne dépassant pas 1â contrevaleur de
der:x millions trois cenÈ cinquante rnil1e Francs Suisses qui
peuven! êtré fâits au titre. des Catégories (1), (3) er (4) pour
des dépenses effecÈuées avart ladite date mais après la daÈe de
1'Accord de la Contribution Suisse;

b) pour un Firarcement âu titre d'un prograrmne d'urgence
dans le cadre d'un Programme de Redressement à moins que ledit
progrÉunme d'urgence et son financemenE r'aient éLe apçrrt,uves
par 1'Association (et la Suisse pour un Financement sur les
fonds de 1a ConlribuÈion Suisse) eE que des mesures correctives
au titre dudit progrârune d'urgence n'aieût été prises d'une
manière jugée satisfaisanle par L'Association (eE la Suisse
lorsqu'e1 Le est concernée);

c) pour un Financement d'un Programme de Redressement à
moins que ledit Programtle de Redressement et son financement.
n'aienL été approuvés par 1'Association (et 1a Sulsse pour un
Financement sur les fonds de la Contri.bution Suisse) et que 1es
principales mesures. correctives au titre dudit Progra{me de
Redressement n'aient été prises d'une manière jugée
satisfaisânte par I'Associalioû (et 1a Suisse lorsqu'e11e est
concernée )i eÈ

. d) pour un Financement d'un prograrnme d'urgence ou d'un
Programne de Redressement d'une entreprise manufacturière à
moins que tous Les conlrôles de prix sur les produits
manufacturés par ladite entreprise n'aient été éiimines.
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ANNEXE 2

Descript ion du Projet

Les objecti.fs du Projet sont d'aider 1'EmprunEeur à assurer le
redressement de son secteur des entreprises publi.ques et.
semi-publiques : a) par L'exécution de réformes secÈorielles
ainsi qu'il esÈ déc1aré dans la lettre de 1'Emprunteur du
22 octobre 1985 et le té1ex du l0 novembre 1986; et b) par La
conception et 1'exécution de programnes de redres.sement
particuliers en faveur d'enÈreprises publiques et
semi-publiques économiquement viables.

Sous réserve des modîfications que L'Emprunteur et
1'Association pourraient convenir de lui apporter en vue
d'atteitdre lesdits objectifs, Le Projet. comprend les Parties
suivantes:

Partie A Exécuti.ou d'un Progrâmme .d'Action tel qu'i1 est
exposé à I'Annexe 4 au présent Accord, pour
mettre en oeuvre des réformes .au niveau du
secteur et au niveau des entreprises publiques el
semi-publiques.

Par t ie B Elaboration d'études diagnostiques pour évaluer
la viabilité technique, éconornique et financière
des entreprises du secÈeur public et semi-public
et pour'préparer des Progrâmmes de RedressemeoÈ
ou des plans de Iiquidation concernant lesdiEes
entreprises.

Partie D Exécution d'un programme pour 1es besoins de la
formation et de 1â reconversion du personnel.dans
1e cadre des plans de liquldation visés aux
Parties A. et B du Projet et des Progrartrnes. de
RedressemenÈ.

Partie E Fonctionnernent de la Cellule du Projet.
*rt*

L'achèvemert du Projet est prévu pour le 31 décembre 1994.

Partie C : Mise en oeuvre des Programmes de Redressement, y
compris, en cas de nécessité, des prograrunes
d'urgence dans une première phase.
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ANNEXE 3

Passation des Marchés et Services de Consultants

Sectior I. Passation des Marchés de FourniÈures
et de Travaux

Partie A. Appel {'offres lnternational

Sauf pour ce qui est des exceptiots prévues dans la Partie
D ci-dessous, les marchés de fournitures eE de travaux sorlE
passés selon des procédures conformes à ce1les qui sont
exposées dans 1es SecÈions I et II des "Directives Concernant
la Passation des Marchés Financés par les Prêts de la BIRD eE
les Crédits de 1'IDA", publiées par La Banque en mai 1985 (les
Directives).

Part ie B. Préférence Accordée aux Fabricants NaÈionar.rx

Pour 1es marchés de fournitures passé§ conformément aux
procédures décrites dans la Partie A de La Présente Annexe' les
fournitures fabriquées au Bénin PeuvenÈ bénéficier d'une marge
de préférence conformément.aux disposiÈions des
paragraphes 2.55 et 2.56 des Directives et .des paragraphes 1 à
4 de 1'Annexe 2 auxdiÈes Directives' eÈ sous réserve desdites
dispositions.

Partie C. Préférence Accordée aux Entreprises NaÈionales

Pour fes marchés de travaux Passés
procédures décrites dans la ParÈie A de
I'Emprunteur peut accorder une marge de
entreprises nationales conformémenÈ aux
paragraphes.2.55 et 2'.56 des Directives
I'Annexe 2 auxdites Directives, et sous
dispositions.

conformément au-x
1a présenÈe Annexe,
préférence aux
dispositions des
et du paragraphe 5 de
réserve desd i tes

Partie D. Autres Procédures de Passation des Marchés

1. Les mârchés de fournitures dont le coût estimaÈif
varie entre la cotEre-valeur de 50.000 dollars et de
350.000 dollars chacun (à 1'exclusion des fournitures dont
est fait référence au paragraphe 3 ci-après) et 1es marchés
travaux dont le coùE est inférieur à Ia cootre-valeur de
1 million de dollars chacun peuvent être passés selon une
procédure d'appel d'offres faisarrt 1'objet d'une publicité
Loca1e, conformémenÈ à des procédures jugées satisfaisantes
1'Association

i1
de

PAE
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3. Les marchandises de détail pour la Pârtie C du Projet dorlt
le monÈant gLobal re dépasse pas 1â contre-valeur de
1.500.000 dollars sont acquis à un prix raisoûnable, compte
tenu d'autres facteurs perEinents tels que délais de livrai.son
et 1'efficacité et le bon fonctionnement des marchandises eE,
dans le câs de services, de la qualité de ces services et de Ia
compétence des personnes er assurant la presÈaiion.

Examen ar I'Association des Déc i ions Concernan L

a) Tout mârché dont le coût estimatif est égà1 ou supé.rieur à
1a conEre-valeur de 100.000 dollars est régi par 1es procédures
décrites atrx paragraphes 2 et 4 de 1'Annexe 1aux Directives.
Lorsque des paiemeots au titre dudit marché doivenE ôtre
effectués au moyen du CompEe Spécial A ou du CompLe Spécial B,
lesdites procédures sont modiflées de façon à ce que 1es deux
copies certif.iées conformes du marché qui doivent êLre fournies
à l'Association en vertu des disposi.tions du paragraphe 2 (d)
de 1'.Annexe 1 aux DirecÈives soient fournies à 1'Association
avant que soit effectué le premier retrait de fonds du Compte
Spécial A ou du Compte Spécia1 B au Èitre dudit marché.

b) Tout marché qui n'est pas régi par le paragraphe
précédent est régi par 1es procédures décrites aux paragraphes
3 et 4 de l'Annexe 1 ar:x Directives. Lorsque des paiemerts au
titre dudit marché doivent être effectués au moyen du Compte
Spécial A ou du Compte Spécial B, lesdites procédures sont
modifiées de façor à ce que 1es deux copies certifiées
conformes du marché et les autres rerseignemeots qui doivent
âcre fournis à 1'Associatior en vertu des dispositions du
paragraphe 3 de 1'Annexe 1 aux Directives soient fournis à
1'Association âu titre des pièces justificatives à préseoter
conformémenl aux dispositions du paragraphe 4 de I'Annexe 5 et
de 1'Annexe 6 (1'Annexe Compte Spécial) au présent Accord.

2. Les marchés de fournitures dont le coût estimatif ne
dépasse pas la contre-valeur de 50.000 dollars chacun et dont
1e monÈ.ant global ne dépasse pas la contre-vaLeur de
deux millions cinq cent mille dollars (à 1'exclusion des
fournitures dont i1 est faiÈ référence au paragraphe 3
ci-apràs), peuvent être passés sur 1a base d'une comparaison de
prix demandés auprès de trois fourflisseurs au moins, Lesdits
fournisseurs étant retenus en conformité des dispositions des
Directives, selon des procédures jugées.acceptables par'
I'Association

Partie E.
1a Passation des Marchés

1. Examen des appels d'offrês et de l'attribution'
envisagée, et passation définitive des marchés :
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c) Les dispositions des alinéas (a) et (b) précédents ne
s'appliquenE pas aux marchés au litre desquels 1'Association a
autorisé des retraits du Compte de Crédit et du Compte de La
Contributioû Suisse sur 1a base de relevés de dépenses. Les
pièces relatives auxdi t.s rnarchés sonE conservées conformémenE
aux dispositions de 1a Section a.01 (c)(ii) du présenE Accord.

2. Le pourcentage de 15 % est spécifié aux fins du
paragraphe 4 de 1'Annexe 1 aux Directives.

Sectior II. Emploi de Consultarts

Pour aider 1'Emprunteur à exécuter le Projet, L'Emprunteur
emploie des coûsultants dont 1es qualifications, I'expérieoce.
le mandat eÈ 1es condiÈions d'emploi sont jugés satisfaisants
par 1'AssociaÈion. Ces consultants sont choisis conformément à
des principes et procédures jugés saEisfaisahÈs par
1'Association suivant Les "Directives pour 1'flmploi de'
Coûsultants par les Emprunteurs de la Banque MorrdiaLe et pâr La
Banque Moûdiàle en tant qu'Agence d'Exécution" publiées par la
Baoque en août 1981.



ANNEXE 4

ProgrâInme d '.Ac t ion

En vue d'assurer le redressement de son secteur des entreprises
publiques et semi-publiques, 1'Emprunteur exécutera un
Programne d'AcEion qui comprendra les mesures décrites
ci-après:
1. Liquidation des Ent reprises non Viab 1e s

du PoinL de Vue Economique

a) Sur 1a base des plans de liquidaÈion et conformément à un
calendrier jugé acceptable par.L'Association, L'Emprunteur
prendra toutes les mesures nécessaires pour réaliser t'actif et
liquider Les comptes de la Céramique Indus triel.1e du Bénin
(CIB ), de I'Industrie Béninoise des Textiles (IBETEX) er de la
Société des Transports RouEiers du Bénin (TRANSBENIN).

b) Dans le câs des entreprises pour lesquelles un plan de
liquidation aura été préparé dans le cadre des ér.ude;
diagnostiques comprises dar,rs la Partie B du Projet,
1'Emprunteur prendra toutes.les mesures nécessaires pour
liquider lesdites entiepr:isès coirfotmément aux plans de
liquidation.

A compter du 31 mars 1987 eE par la suite une fois
chaque année, 1'Emprunteur procèdera à des échanges
les résulEats obtenus et sur les mesures à prendre
concerne I'ouverture âu secteur privé des domaines
suivanÈs : transport de marchandises, importations
distributior, travatrx de consÈrucEion, hôte1lerie,
des données et texÈ i les .

au. mo lns
de vues sur

en ce qui
d'âcEivité
et
t ra i Èemen t

3. Investissements dâns 1! !§!l!11! §s I çpqises Publiques

b) L'Emprunteur préparera un prograûune d'investissement
annue 1 pour soo secteur des entreprises publiques et semi-
publiques cotformément à des criÈères et à hauteur d'un niveau
de dépenses jugés acceptables par 1'Association et procédera à
des échanges de vues avec 1'Association : i) sur toute
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2. ouverture au Secteur Privé

a) Avant d'effecEuer tout oouvel invesÈissement dans le
secteur des etEreprises publiques et semi-publiques,
1'Empruateur s'assurera qu'une évaluation technique, économique
et financière complète a déterrniné que ledit investissemerÈ
sera viable eÈ que f incidence dudit investissement sur 1es
f inances publiques sera soutenable.



a) L'Emprunt.eur examinera en consultation avec l'Association
le cadre léglsLatif et réglemenÈaire de son secteur
d'entreprises publiques et semi-publiques en vue d'améliorer
1'efficacité des opéraÈions des entreprises dans lesquelles
1'Emprunteur a une participâtion, de manière : i) à bien
définir et neEtement séparer l-es responsabilités à attribuer
aux organi.smes et individus concernés par 1a supervision et la
gesEion des ettreprises, ii) à accorder aux entreprises un
degré suffisart d'âuEonomie en maÈ.ière de gestion et de
finances et le pouvoir de décision donÈ elles onÈ besoi-n, et
.iii) à rendre les enEîeprises plus responsables de leur
performance. Conformément à un plan d'action jugé satisfaisant
par 1'AssociaEion, 1'EmprunÈgur prendra toutes les mesures
nécessaires pôur réaliser ledit objectif, et procédera
notaflmenL à une révision des règlements concernanE la
iépaitition des bénéfices des entreprises.

b) L'EmprunÈeur metÈra en place un système' d'information de
gestion pour les entreprisès publiques eÈ semi-pubLiques selon
des principes et des procédures jugés satisfaisants par
I'Association et, à compter de-janvier 1988, appliquera ledit
sys Eème .

5. Incitations

L'Eurprunteur mettra au poi.nt ua système d'irci.tations et de
primes basé sur des critères de performance au niveau de la
directiot et au niveau des employés. Les Progranmes de
Redressement définironÈ 1es critères de performance applicables
aux cadres de direction. L'Emprunteur veillera à ce que les
entreprises définissent des critères de performance applicables
ar:x employés et mettra en oeuvre ur prograflIle de primes pour
1es employés à partir de 1'année 1988.

L'Emprunteur effecEuera une élude sur I'eûdettement de son
secÈeur des entreprises publiques et semi-publiques selon des
termes de référence jugés saEisfaisants par 1'Association. Une
fois ladite étude achevée, 1'Emprunteur procèdera à des

proposition de nouvel invesÈissement dans lediL secteur; et ii)
au plus Èard le 1er décembre de chaque année, sur le contenu
dudil progranme d' investissemert annuel. Jusqu'à I'achèvement
du ProjeE, pour la réalisation duâit progranrne d'investissement
annuel, 1'Emprunteur ne dépassera pas le niveau de dépeuses
jugé acceptable par I'Association pour ledit prograqme.

4. Cadre ins t i EuE ionne I

6, Liquidités et Endettement des Entreprises
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échanges di vues avec 1'Association sur 1es recorunandations
comprises dâns ladite étude et, sur la base desdites
recorunandatiors, prendra des mesures jugées saÈisfaisantes par
1'Association dans les meilletrrs délais.

7. Politique des pr 1x

L'Emprunteur vel11era à ce que lei prix applicables au
secEeur des eiltreprises publiques et semi-publiques se fondent
sur les forces du marché et, dans le cas d'entreprises de
services publics, reflètent les coûts marginatx à long terme.
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ANNEXE 5

. Compte Spécial A

L. Ar.tx fins de la présente Annexe :

a) le Èerme "Catégorie" désigne une catégorie de travau{'
fourniÈures ou services devant être financés au moyen du
Crédii, conformémenE au paragraPhe 1 de I'Annexe I âu Présen!
Accord i

b) L'expression "dépenses autorisées" désigne des dépenses
effectuées pour rég1er Le coût raisonnable des fournitures eÈ

services nécessaires à l'exécution du Projet e! devant êEre
financés sùr Ies fonds du Crédit affecÈés ar.rx Catégories (1),
(2)' (3) et (4) conformémenÈ atx disPositions de 1'Annexe I au
présent Accord i eE

c) 1'expression "MonEân! Autorisé" désigne un monÈanÈ de
180.0OO.OOO FCFA qui doit être reliré du ComPte de Crédit et
déposé au Compte Spécial conformémenÈ aux disPositions dir
paragraphe 3 (a) de la présente Annexe..

2. A moins que 1'Association n'en convienne autremeût' les
paiemenÈs effectués au moyen du ConPte Spéciat A servent
exclusiÿemenÈ à finaocer des dépenses auiorisées conformément
aux dispositions de la présente Annexe.

3. Après que l'Associatiot a reçu des pièces établissanl à

satisfaction de I'Association que le ComPte Spécial A a été
dûment ouvertr les retraiEs sur le Mottant AuEorisé et les
retraits ulté?ieurs en vue de reconstiEuer Le ComPEe SpéciaL
peuvett être effectués cômme suiÈ :

1a

A

a) Lorsque I'EmprunÈeur présente une denande ou des demandes
de dépôt(s) à concurrence du Montatt Autorisé, I'Association,
au non de I'gmprunteur' retire du ComPte de Crédit et dépose au
Compte Spécial A Le ou les montants que I'EmPrunteur a
demandé (s ) .

b) L'EmprunÈeur présente à l'Association, à intervalles
précisés par t'Association, des dernandes de reconsÈitution du
Compte Spécial A. Sur la bâse de ces demândes, I'Associ.ation
retire du Compte de Crédit et dépose au CompÈe Spécial A les
fouds nécessaires pour reconstiÈuer lediE ComPte Spécial A' le
montant desdits fonds ne dépassant pas les sonrnes retirées du
Compte Spécial A pour financer des dépenses autorisées.
L'Association effectue chacut desdits dépôts en faisant des

,t
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reÈraiÈs du Compte de Crédit au titre des Catégories
respectives (1), (2), (3) et (a) et pour Les montants justifiés
par les docunents fournis'à I'appui de la demaflde de dépôt
conformément ar:x dispositions du paragraphe 4 de la présente
Annexe .

4. Pour tout paiement que l'Emprunt.eur a effectué au moyen du
Comptê Spécial A èt au titre duquel i1 présente une demânde de
reconstitution conformémenE aux dispositiots du
paragraphe 3 (b) de la présente Annexe, l'Emprunteur fournjt à
1'Association, au plus tard au moment de ladite demarrdcr tulrs
les documents et auEres pièces que 1'Association peuL
raisonnablement demânder ' attestant que le paiemenr a été
effectué au titre de dépenses autorisées.

5. a) NonobsLart les dispositions du paragraphe 3

présenÈe Annexe, 1'Associâtion n'effecÈue aucun auEre
Compte Spéciâl A dès Lors qu'est survenu un des faits

de 1a
dépôt au
c i-après

i) 1'Association a déterminé que I'Emprunteur Peut
effectuer directemenÈ tout nouveau retrait du Compte
de Crédit conformémenE aux disposiÈions du
parag.raphe (a) de 1a SecÈion 2.02 du présenÈ Accordi
ou

11, le montart total non retiré du Crédit affecté aux
Catégories (L); (2)' (3) et (4) pour le Projet, moins
le monÈant de lout accord condilionnel de
remboursement passé par 1'Association et dé tout
engagement spéciaI pris par I'Association'
ionformémenÈ à la Sectiot 5.02 des CondiÈiots
Générales au titre du Projet, est équivalant au
double du Montant Autorisé.

b) Par la suite, le solde du Créd.it affecté aux
Câtégories (1), (2), (3) et (a) pour le Projet esL retiré du
Compte de Crédit conformémenÈ aux procédures notifiées à.
I'Emprunteur par l'Association et ce, uniquemen! après qu'i1 a

éÈé établi et dans la mesure oir i1 'a été érab1i à la
saÈisfaction de 1'Association que 1a totalité du solde du
Compte Spécial A à la daÈe de notificaÈion a servi ou servira à
régler des dépenses autorisées.

6. a) Si 1'Àssociation estime à un momenÈ quelconque qu'un
paiement au moyen du CompÈe Spécial A : i) a été effectué pour
régler une dépense ou un montanE non autorisé en verÈu des
dispositioûs du paragraphe 2 de la Présente Aûnexe ' ou
ii) r'était pas justifié par les pièces fournies corrforrnérnent
au paragraph€ 4 de la Présente Atnexe ' 1'EmPrunteur' dès
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nolification de 1'Association' dépose au ComPte SPécial A (ou'
si 1'Association le demande, rembourse à I'Association) un
mortant égal audiÈ paiement' ou à la fractiot dùôtr Paiement'
qui n'était pas autorisé ou justifié. L'AssociaÈion n'effectue
aucun nouveâu dépôt au Compte Spécial A tant que l'EmPrunteur
n'a pas effectué ledit dépôt ou rernboursement.

b) Si l'Association eslime à un moment queLconque que tou!
solde éventuel du Compte Spécial A o'est pas nécessaire pour
effectuer d'âutres paiements au Èitre de dépenses autorisées,
1'Emprunteur s'engage, dès notification de 1'AssociaLion, a
rembourser à 1'Association ledit solde du CompÈe Spécial A Pour
êEre reversé au Compte de CrédiÈ.
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ANNEXE 6

CompEe Spécial B

1. Aux fins de la présente Annexe

a) le terme "Catégorie" désigne une catégorie de travaux,
fournitures ou services devant être finaocés au moyen de la
Contribution Suisse, conformément au paragraphe L de 1'Annexe 1

au présent Accord i

b) 1'expression "dépenses autorisées" désigne des dépeoses
effectuées pour rég1er le coût raisornable des fournitures et
services nécessaires à 1'exécuÈion du ProjeÈ eÈ devanE êEre
financés sur les fonds de la Contributi.on Suisse affectés aux
Catégories (1), (3) et (4) conformément aux dispositions de
1'Annexe I au présenÈ Accord; et

c) 1'expression "Montant Autorisé" désigne un mon[ant de
150.000.000 FCFA qui doiE être retiré du Compte de la
Contribution Suisse et déposé au ComPte SPécial. B, conforrnément
aux disiositions du. paragraphe 3 (a) de la présenÈe Antçxe.

2. A moins que I'AssociaLion n'en convi.enne auÈremenl, les
paiements ef.fecEués au moyen du Compte Spécial B servent
exclusivement à financer des dépenses auEorisées conformément
aux.dispositions de la présente Annexe.

a) Lorsque L'Emprunteur présente une denande ou des
demandes de dépôt(s) à concurrence du Morrtant Autorisé,
1'Associationr au nom de I'EmprunÈeur, retire du ComPte de la
Contri.butioû Suisse'et dépose au Compte Spécial B le ou Les
montaûts que iL'Emprunteur a demandé(s).

b) L'Emprunteur présente à 1'Association, à intervalles
précisés par 1'Association, des demandes de reconsÈitution du
Compte Spécial B. Sur la base de ces demandes, I'Association
retire du Compte de la Contribution Suisse et dépose au ComPÈe

Spécial B les fonds nécessaires pour reconsEiÈuer ledit ComPte
Spécial B, le montant desdits fonds ne dépassant pas les sommes
retirées du Compte Spécial B pour financer des dépenses

3. Après que l'AssociaÈion a ieçu des pièces étâblissant à la
saÈisfaction de I'Association que ie Compte Spéciat B a été
dû.trlent ouverE, les retraits sur le MonÈatt ÀuEorisé e! les
retrâits ultérieurà en vue de reconstituer le Compte Spécial B

peuven! être effectués cormne suit :
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autorisées. L'AssociaÈion effectue chacun desdits dépôEs en
faisant des retraits du Compte de 1a Contributior Suisse au
EiÈre des Catégories respecLives (l), (3) et (4) et pour les
Eontants justifiés par les documents fournis à l'appui de 1a
demânde de dépôt conformément aux dispositions du paragraphe 4
de la présenÈe Annexe .

4. Pour tout paiement que L'Emprunteur a effectué au moyen du
Cordpte Spécial B eÈ au titre duquel il présente une demande de
reconstitution conformément ar:x disposiÈions du
paragraphe 3 (b) de la présente Annexe, I'Emprunteur fournit à
I'Association, au plus Eard au momenÈ de ladite demande, tous
les docunents et autres pièces que I'Associatio4 peuÈ
raisonnablement demander, aEtestant que le paiement â été
effectué au titre de dépenses autorisées.

5. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 de la
présente Annexe, 1'Association n'effectue aucun âutre dépôc au
Compte Spécial B dès lors qu'est survenu un des faits ci-après

j.) I'Association â déterminé que 1'Emprunteur peût
effectuer directement lout nouveau retrait du Compte

' de.la cofltribution Suisse conformément aux
didpositions du paragraphe (a) de la Section 2.02 du
présent Accord; ou

11, le montant total ron retiré de 1a CotEribution Suisse
affecté aux catégories (1), (3) et (4).pour le
Projet, moins le montanÈ de tout accord cond.iÈlontel
de remboursement passé par I'Associatioo et de tout
engâgement spéciat pris par 1'Association,
conformément à La Section 5.02 des Cooditions
Générales au titre du ProjeÈ, est équivalant au
double du MontanÈ Autorisé.

b) Par la suite, 1e solde de la ConEribution Suisse affecté
aux Catégories (1)' (3) et (4) Pour le Projet est retiré du
Compte de la Contribution Suisse conformémenE aux procédures
notifiées à 1'.Ernprunteur par 1'Association et ce' uniquement
après qu'il a été établi et dans la mesure oùr il a éÈé établi à
la satisfaction de i'Association que la totaliÈé du solde du
Compte Spécial B à 1a date de ooEificatiot a servi ou servira à
rég1er des dépenses autorisées.

6. a) Si I'Associat.ion estime à un moment quelconque qu'un
paiemenÈ au moyen du Conpte Spécial B : i) a été effectué pour
régler une dépense ou un montant non autorisé en vertu des
dispositions du para§raphe 2 de la Présente Annexe ' ou
ii) n'était pas justifié par'les pièces fournies conformément
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au paragraphe 4 de la présente Annexe, I'Emprunteur, dès
notification de 1'Association, dépose au Compte Spécial B (ou,
si 1'AssociaEion le dernande, rembouise à 1'Associatioo) un
montant éga1 audit paiement, ou à la fraction dudit paiemerE,
qui n'étaiÈ pas autorisé ou justifié. L'Association n'effectue
aucun nouveau dépôt au Compte Spécial B tant que 1'Emprunteur
n'a pas effectué ledit dépôt ou remboursement.

b) Si l'Association estime à un moment quelconque que tout
solde éventuel du Compte Spécial B n'est pas nécessaire pour
effectuer d'autres paiements au t.itre de dépenses autorisées,
1'Emprunteur s'engage, dès notification de 1'Association, à
rembourser à 1'Association ledi! solde du Compte Spécial B pour
être reversé au Compte de 1a Contribution Suisse.


